
        La rentrée scoute 2008 – 2009 en chiffre : 
       Groupe Rives Sainte Croix   

---------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
www.scoutsetguides.fr 

Association loi 1901 reconnue d’utilité publique, habilitée à recevoir dons et legs 
 

Groupe Rives Sainte Croix, 390 chemin des Eymins, 38430 SAINT JEAN DE MOIRANS 
06 73 45 09 60 -  email : olivier.richet@free.fr (responsable de groupe) 

04 76 35 19 62 – email : karen.richet@free.fr (secrétaire) 
04 74 20 15 26  - email : csniedermeyer@cegetel.net (trésorier) 

 

http://sgdfrives38.e-monsite.com/ 
mise à jour : 21/08/09 

 

  

 
 

� Cotisation Nationale  : 
 

  

•••• Adhésion fiscalisée : assurance comprise et dont 5 € de revue 
(cette cotisation permet de déduire 66% du montant sur votre 
déclaration d’impôt.) avant le 1er janvier 2010. 

Adhésion 1er enfant……………………...……………...……………….. 
Adhésion cotisation famille à partir du 2ème enfant ……. …………….. 
 
•••• Adhésion non fiscalisée : assurance comprise et dont 5 € de revue 
Adhésion 1er enfant…………………………………...……………………. 
Adhésion cotisation famille à partir du 2ème enfant ……. ……...…….…. 
 

  
 
 
= 101 € 00 
= 63 € 00 
 
 
= 60 € 00 
= 31 € 00 
 

� Uniforme :    
Chemise  ……………………………………………………….…………… = 26 € 50 
Foulard du groupe …………………………………………………………. 
Insignes (offert seulement la 1ère année de scoutisme)………………… 
 
�  Livret des jeunes par branches (pour 3 ans)   
 
louveteau – jeannette : « joue l’Escapade » ……………………..……… 
                                       « veilleur »  enfant de 10 ans, 8 €......……….. 
 
scout – guide : « Vivre l’Aventure »….……………………………………. 
                          Carnet d’équipage = 5 € …………………….…………. 
 
Pionnier – caravelle : « Inukshuk » = 12 € 50……………………...……. 

=   5 € 00 
=   5 € 50 
 
 
 
= 8 € 
= offert 
 
= 13 € 00 
= offert 
 
= cadeau de  
la caravane 

 
� participation Groupe de Rives    
15 € / famille (3 calendriers) ……………………………………………… = 15 € 00 
5 € / enfant …………………………………………………………………. =   5 € 00 

 
Nous prenons les  chèques participations  à une activité du Conseil Général d’une valeur 
de 15€  (adhésion sportive ou culturelle).  
 
Nous pouvons vous faire une facture sur demande. 


